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PRESENTS :   Mmes Céline BURLET, Claire RENAUDIN, Agnès CLOITRE-DUCOGNON, Charlotte 
DUPONT, MM Yves GUERPILLON, Philippe BOCHARD, Alain CLOITRE, Stéphane GUSMEROLI, Benoit 
LAVAL, Olivier MOLLARET, Bruno MONTAGNAT, Patrice POULET, Frédéric ROSSI. 
 
ABSENTS : Elisabeth GUIBERT-QUEIROS, Brigitte SOYEUX 
 
POUVOIRS : Brigitte SOYEUX à Yves GUERPILLON 
 
Début du Conseil à 21H00 
 
Secrétaire de séance : Charlotte DUPONT 

Votants : 14   Unanimité  
 

1. Projet de construction d’une microcentrale hydroélectrique par GEG ENeR 
La délibération est reportée à une date ultérieure 
 

2. Approbation du compte rendu du CM du 7 avril 2016  
Le procès-verbal  du conseil municipal du 7 avril est approuvé. 
Votants : 14   Unanimité 
 

3. Urbanisme 
C. RENAUDIN, adjointe à l’urbanisme,  rend compte des réunions de la commission d’urbanisme du 25 Février, du 31 Mars 
et du 28 Avril 
 

4. Finances 
a. Compte rendu des décisions financières prises par le maire dans le cadre de sa délégation 

Le maire rend compte de ses décisions financières prise dans le cadre de sa délégation. 
 

b. Décision modificative n° 1  
La décision modificative n° 1 du budget principal 2016 est approuvée  

Dépenses   Recettes 

Objet Art Montant   Objet Art Montant 

Section Fonctionnement   
 

  
 

    
Titres annulés sur exrcices 
antérieurs 673 100,00   DNP  74127 9 700,00 
Virement section 
investissement 023 9 600,00   

 
    

       

Total section fonctionnement   9 700,00   
 

  9 700,00 

              

Section Investissement   
 

  
 

    

Opération 062 - groupe scolaire   
 

  
 

    

Four + piano cantine 2135 14 400,00   Association Les Ecureuils 1328 14 900,00 

2 VPI 2183 5 860,00   
 

    

Travaux divers 21312 4 240,00   
Vrt  section de 
fonctionnement 021 9 600,00 

              

Total section investissement   24 500,00       24 500,00 
 
Votants : 14   Pour : 9 ;  Contre : 2 (C. Burlet, F. Rossi) ; Abstentions : 3(C. Dupont, S. Gusmeroli, B. Laval) 
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c. Subventions aux associations 
Le conseil municipal valide les subventions aux associations pour l’exercice 2016  

 

 
Votants : 14   Pour : 11   Abstentions : 3 (C. Dupont, S. Gusmeroli, B. Laval)  
 

d. Tarifs de location des salles municipales 
Le conseil municipal fixe les tarifs de location pour les salles municipales applicables à compter du 1er juillet 2016 
Salle des fêtes et salle hors sac 
 

 ½ journée ou soirée journée 
Résidents de la commune 100 € 150 € 
Non-résidents de la commune 200 € 300 € 
Chauffage 25 € 50 € 

Salle des associations et salle des arts  
 

½ journée 60 € 
Semaine (expositions) 200 € 
Chauffage 15 €/ ½ journée 

 
Votants : 14   Unanimité 
 

e. Modification à la délibération du 9 novembre 2015 fixant la participation de la commune au forfait saison ski 
nordique 
Suite à une erreur dans le courrier envoyé aux familles, le conseil municipal rectifie le montant laissé à charge des familles 
pour le fixer à 7.50 € par forfait saison 2015/2016 
 
Votants : 14   Unanimité 
 

f. Demande de subvention pour travaux de mise en conformité électrique du local de l’association l’Ephémère. 
Le conseil municipal valide le plan de financement de l’opération et décide de déposer un dossier de demande d’aide auprès 
du ministère de l’intérieur. 
 
Votants : 14   Unanimité 

 
C. BURLET,  F. ROSSI et Agnès CLOITRE-DUCOGNON quittent la salle. 

 
 
 
 
 
 
 

5. Base de loisirs de La Diat 
a. Tarifs piscine, tennis et minigolf saison 2016 

Le conseil municipal valide  les tarifs applicables pour l’été 2016 ainsi que les dates d’ouverture de la piscine. 
   Piscine : 

Association Montant alloué 
L’Ephémère 14 000 
Artistes de Chartreuse 1 000 
Pic Livres 800 
Micantis / Entre ciel et Terre 500 
ADMR 6 000 
CLSH Curieux de nature 1 500 
Ski nordique Chartroussin 3 000 
FF Montagne & escalade 153 
Club des sports 4 000 
Chartreuse Sport Nature 0 
VTT Chartreuse 1 697 
Charmant Som Gym 1 500 
Foyer de fond  
TOTAL 34 150 
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 Piscine seule Piscine + Sauna 
Entrée Adulte 4.00 € 6.00 € 
Entrée -16 ans 2.50 € 4.50 € 
10 entrées Adulte 35.00 €  
10 entrées - 16 ans 18.00 €  

 
   Tennis :    Mini-golf : 

1 heure 7.00 €  Partie adulte 4.50 € 
5 heures 28.00 €  Partie enfant  3.50 € 

Saison adulte 45.00 €    
Saison enfant 30.00 €    

 
Votants : 11   Unanimité  
 
Retour de C. BURLET, F.ROSSI, et A. CLOITRE-DUCOGNON 
 

b. Ajustement du loyer pour le minibar – été 2016 
Le conseil municipal décide de réduire le loyer du minibar de La Diat et fixe le loyer pour l’été 2016 à 550 € HT. 
 
Votants : 14   Unanimité  
 

6. Enfance – jeunesse 
a. Convention d’affiliation au pack loisirs du conseil départemental 

Le conseil municipal décide de conventionner avec le conseil départemental dans le cadre du « Pack loisirs »  offrant aux 
collégiens des réductions sur des activités sportives et culturelles.  
 
Votants : 14   Unanimité  
 

b. Convention avec le Comité Isérois de RUGBY 
Le conseil municipal décide de conventionner avec le Comité de l’Isère de Rugby dans le cadre de la mise en place d’une 
activité découverte du RUGBY à l’école des 4 montagnes.  
 
Votants : 14   Unanimité  
 

7. AD’AP – demande de prorogation de délai 
Le conseil municipal demande une prorogation de délai de 18 mois pour déposer son agenda d’accessibilité programmé 
auprès de la Préfecture de l’Isère. 
 
Votants : 14   Unanimité  
 

8. SIVG – cahier des charges pour l’acceptation et le transport des boues vers l’unité de compostage 
Le conseil municipal valide le cahier des charges proposé par le SIVG pour l’acceptation et le transport des boues. 
 
Votants : 14   Unanimité  
 

9. EPFL de Savoie – Signature d’un avenant aux conventions de portage foncier 
Le conseil municipal  valide l’avenant n° 1 aux deux conventions de portage avec l’EPFL de Savoie concernant les modalités 
de remboursement et taux de portage. 
 
Votants : 14  Unanimité  
 

10. Commissions communales – Modification dans la composition de la commission « Social » 
Le conseil municipal modifie la composition de la commission « Social » ainsi : 
A. CLOITRE-DUCOGNON, F. ROSSI, B. SOYEUX, E. GUIBERT – QUEIROS, P. POULET, C. DUPONT, un 
représentant des délégués de parents d’élèves. 

 
Votants : 14   Unanimité 

La séance est levée à 23 H 40 


